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ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

La compagnie d’assurance MSCA, rue St-Jacques, 277 – F-75005 PARIS, confirme que 
l’établissement susmentionné a souscrit auprès de son siège le contrat ‘Responsabilité 
Civile et Accidents Scolaires’ n° SCO20000 (SCO901180101). 
 
Ce contrat couvre les élèves, professeurs et membres du personnel durant les activités de 
la ‘Vie scolaire’. 
 
Par ‘Vie scolaire’, on entend : 

o toutes les activités scolaires et parascolaires relatives à l’établissement désigné, ainsi 
que les stages (lorsque l’élève est en stage, il reste assuré par l’école qui l’envoie en 
stage) ; 

o les activités sportives pratiquées en tant qu’amateur ; 
o les activités de vacances organisées, supervisées, autorisées par l’adjudicateur ; 
o Le séjour dans un internat dépendant du même Pouvoir Organisateur. 
 

que ces activités aient lieu dans cet établissement ou en dehors, durant les heures 
de classe ou après, durant les jours d’école ou pendant les jours de congé et les 
vacances. 
Les élèves, les membres du personnel et toutes personnes investies d’une mission 
sont en vie scolaire lorsqu’ils se trouvent ou devraient se trouver sous l’autorité ou 
la surveillance de l’autorité scolaire compétente ou de son remplaçant ou délégué. 
 
Font également partie de la vie scolaire : 

o les petits travaux d’entretien ou de nettoyage des locaux scolaires 
effectués par les personnes désignées ci- avant ; 

o tout déplacement effectué sous la surveillance de l’établissement ; 
o le trajet entre des implantations ou vers des endroits autorisés par l’école 

pendant les heures scolaires. 
 
Ne font pas partie de la vie scolaire, les activités qui relèvent de l’initiative privée d’un ou 
plusieurs assurés. Sur simple demande, ces activités peuvent faire l’objet d’une couverture 
dans le cadre d’un contrat séparé. 
 
Etendue territoriale : les garanties ‘Vie Scolaire’ sont applicables dans le monde entier. 

 
 
 


